
ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 

Première heure 
de broyage 
OFFERTE*

Crédit d’impôt 
ou déduction 
fiscale de 50%

DEVIS 
GRATUIT



PRESTATIONS EN ENTRETIEN 
DES ESPACES VERTS

Tonte de pelouses,
Taille de haies, arbres, arbustes,
Débroussaillage,
Désherbage,
Ramassage des déchets végétaux,
Broyage...

AVANTAGES POUR LES PARTICULIERS

Crédit d’impôt ou déduction fiscale sur vos
revenus à hauteur de 50%

Première heure de broyage GRATUITE*  
* Financée par le Syndicat Mixte à la Carte du Haut Val de Sèvre et Sud Gâtine  
sous réserve de disponibilité

Déplacements sur 
les communautés 
de communes du 
Mellois, du Haut
Val de Sèvre et 
du Pays Sud-Gâtine

TERRITOIRES COUVERTS

07.85.69.04.83
ea79400@imevillaine.fr

SIS rue Vasco de Gama, 79260 LA CRÈCHE

Pour toute information complémentaire ou 
pour une demande de DEVIS GRATUIT :

Entreprise Adaptée du Haut Val de Sèvre


